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Nouveaux dispositifs d’accompagnement pour les étudiants 
boursiers en 2025 : engagement, accessibilité et réussite 
 

Fidèle à sa mission d’inclusion et son engagement en faveur de l’égalité des chances, 
Institut Mines-Télécom Business School a mené une réflexion approfondie sur les 
conditions de réussite des étudiants boursiers. Deux principales difficultés ont été 
identifiées :  

● d’une part, l’exonération des droits de scolarité peut nuire à l’engagement 
étudiant et créer des écarts de perception entre les étudiants, 

● d’autre part, les étudiants boursiers rencontrent des obstacles à l’accès aux 
prêts bancaires pour financer leurs dépenses de vie, les conduisant plus 
souvent à devoir travailler en parallèle de leurs études.  

Ainsi, l’établissement met en place une nouvelle politique de droits de scolarité plus 
équilibrée, accompagnée d’un dispositif de prêt bancaire accessible sans caution, 
garantissant ainsi aux étudiants boursiers, les meilleures conditions pour réussir. 

Un engagement équilibré pour les étudiants boursiers 

À partir de la rentrée 2025, les étudiants boursiers primo-entrants en Programme Grande École 
(PGE) contribueront à hauteur de 4 500€ par an à leurs frais de scolarité, soit 50% du plein tarif 
2025. 
Cette contribution vise à renforcer l’engagement académique tout en garantissant un traitement 
équitable entre étudiants, favorisant ainsi un climat d’inclusion et de cohésion. 

Un prêt bancaire sans caution pour faciliter le financement global des études 

Institut Mines-Télécom Business School a signé une convention avec BNP Paribas permettant 
à tous les étudiants du PGE d’accéder à un prêt bancaire de 25 000€, sans caution ni frais de 
dossier, à un taux fixe de 0,99% et remboursable sur 8 ans après diplomation. Cette solution 
financière leur permettra non seulement de financer leurs frais de scolarité, mais aussi de 
couvrir leurs dépenses de vie étudiante, réduisant ainsi leur besoin de travailler en parallèle. 

« L’exonération totale des droits de scolarité pouvait présenter des effets induits négatifs pour 
les étudiants boursiers tels qu’un engagement plus limité. Elle pouvait aussi laisser penser que 
l’école était choisie davantage pour son coût que pour sa qualité, ce qui ne reflète pas la réalité 
de son excellence académique et de son impact » a déclaré Herbert Castéran, Directeur d’IMT-
BS. « Par ailleurs, elle engendrait des écarts significatifs entre les frais acquittés par les 
étudiants du PGE, allant de la gratuité totale à 9 000€ pour le plein tarif. La nouvelle grille tarifaire 
vise ainsi à réduire ces disparités et à renforcer la perception de la valeur du diplôme, tout en 
maintenant l’accessibilité pour les étudiants boursiers. Aujourd’hui, grâce à ce prêt sans caution 



permettant de financer non seulement les droits de scolarité mais aussi les dépenses de vie ou 
les extras liés à la scolarité, nos étudiants peuvent se dédier totalement à leurs études, sans 
avoir à travailler en dehors, ce qui favorisera leur engagement et leur réussite. Et grâce à la 
qualité d’insertion professionnelle exceptionnelle de l’école, le remboursement du prêt ne sera 
pas une source d’inquiétude. » 

Un diplôme très valorisé par les recruteurs 

Institut Mines-Télécom Business School reste la Grande école de commerce proposant la plus 
forte valeur ajoutée à ses étudiants, comme le souligne chaque année le classement mondial 
du Financial Times sur son indicateur « Value for money ». Au regard d’une insertion 
professionnelle remarquable, l’investissement financier du diplôme reste en effet très favorable. 
 

D’après une étude du ministère de l’Enseignement supérieur, parue fin 2024 et réalisée à partir 
de données publiques de déclaration sociale, IMT-BS offre une employabilité parmi les toutes 
meilleures du marché et est classée 10ème en niveau de salaire parmi toutes les grandes écoles 
de management françaises. 

Une accessibilité financière préservée 

IMT-BS se positionne comme la Grande école la moins coûteuse pour les étudiants du PGE. 
En 2025, les droits de scolarité des primo-entrants seront de : 

● 9 000€ pour les étudiants non boursiers, 
● 5 700€ pour les étudiants dont les ressources dépassent d’au plus 5 700€ le plafond 

fixé pour l’attribution d’une bourse, 
● 4 500€ pour les étudiants boursiers, quel que soit leur échelon de bourse. 

Avec plus de 50% d’étudiants boursiers et une politique sociale ambitieuse, IMT-BS demeure 
la Grande École de management la plus inclusive, offrant un dispositif d’accompagnement 
complet garantissant la réussite académique et professionnelle de ses étudiants. 
 
 

A propos d’Institut Mines-Télécom Business School 
 

Institut Mines-Télécom Business School est la Grande Ecole de management du groupe d’écoles 
d’ingénieurs Institut Mines-Télécom (IMT), donc particulièrement proche des écoles d’ingénieurs et des 
sujets liés à l’innovation. En développant leurs compétences avancées en intelligence digitale, elle forme 
des managers innovants, inclusifs, responsables et ouverts d'esprit tout au long de leur vie, afin 
d'accompagner les entreprises et la société dans leurs transitions numérique, énergétique et écologique. 
Par la qualité de ses recherches en gestion responsable des technologies et sa proximité avec les 
entreprises, l'école contribue à créer de la valeur pour l'ensemble de ses parties prenantes, sur son 
territoire et à l'international. En tant qu'école de référence sur l'intelligence digitale au service du bien 
commun, IMT-BS participe à la construction d'un avenir durable à travers toutes ses activités.  
Son moto : #digitalmanagers4impact 
 

Elle partage ses locaux et son campus, à Evry-Courcouronnes en Essonne, avec la Grande École 
d’ingénieurs Télécom SudParis, également membre de l’IMT, depuis leur création commune, en 1979 
sous le nom d’Institut National des Télécommunications (I.N.T.). 
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